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COUPE D’EUROPE D’EQUIPES DE CLUB 
 
Nous informons les clubs de l’ASTA concernant la compétition de l’EMAU de coupe d’Europe par équipe de Club dont la 
1e édition aura lieu à Moliets, France du 12-14 septembre 2008. 
 
L’ASTA peut inscrire 3 équipes hommes et 3 équipes femmes recurve. 
La compétition se deroulera à 70m. Après les qualifications les 16 premiers clubs tireront les éliminations. 
 
Chaque club membre de l’ASTA peut inscrire une équipe homme et une équipe femme en envoyant un e-mail à Tom 
Dielen, chef de la commission sportive avant le 31 janvier 2008. 
 
La composition définitive des membres de l’équipe doit être annoncée le 1er  juin 2008 afin que l’ASTA puisse inscrire les 
archers concernés. 
 
S’il y a plus que 3 équipes inscites, les résultats par équipe lors du dernier championnat suisse extérieur, determinerons qui 
peut y aller. Pour 2009 un autre système sera établi. 
 
Combien d’archers par équipe? 
Trois qui tous les trois doivent être membre du même club au 1er janvier 2008. 
 
Est-ce qu’un archer peut être membre de plusieurs clubs? 
Oui, c’est possible car les statuts de l’ASTA le permettent mais il faut payer deux fois les cotisations à l’ASTA, si cet 
archer veut tirer pour les deux clubs. 
 
Si un archer est membre de 2 clubs pour quel club il peut tirer?  
Il peut tirer pour les 2 clubs mais il ne peut que representer un club lors de la même competition.  
 
Qui paient pour la participation?  
Les clubs sont responsables pour les frais d’inscription et de participation. 
 
Plus de renseignement sur www.emau.org ou dans le document inclus 
 
Meilleures salutations 
 

 
Tom Dielen        
Chef Sportkommission SBV      
CC: Hans Peter Werlen, President SBV 
 


